
 
 

ENSEIGNEMENTS 
OBLIGATOIRES 

COMMUNS 

COEFFICIENT NB HEURES 
d’enseignement 

Épreuve au 
baccalauréat 

 
Mathématiques 7  5 h 30 Écrit 
Physique / Chimie 6  5 h Écrit (80% de la note) 

(20 % TP) 
Sciences de la Vie et de la 
Terre (SVT) 

6  3 h 30 Écrit (80% de la note) 
(20 % TP) 

Histoire – Géographie  3 2 h 30 Ecrit 
L V 1 3 2 h 

(en fonction de l’effectif)  
Écrit 

L V 2 2 2 h  
(en fonction de l’effectif 

Écrit 

Philosophie 3 3 h Écrit 
EPS 2 2 h CCF(Contrôle Continu en 

cours de Formation) 
ECJS   1 h / quinzaine  

 
1 ENSEIGNEMENT DE SPÉCIALITÉ AU CHOIX (Coef. 2) 

 
 
 
 
 
 

OPTIONS FACULTATIVES  
Les points>10 de la première option facultative sont multipliés par 2 (ou par 3 pour Latin et Grec ancien) 

Les points >10 de la seconde option facultative sont multipliés par 1 
 

(2 matières au maximum) 
 
 
 
 

L V 3 (oral) 
Italien / Chinois 

(Coef. 2) 

Latin ou Grec 
(oral) 

(Coef. 3) 

Théâtre 
 

(Coef. 2) 

Musique 
EPS etc…(1) 

(Coef. 2) 

Mathématiques 
(Écrit) 

 

Physique / Chimie 
(Écrit) 

 

S. V. T.  
(Écrit) 

CCYYCCLLEE  TTEERRMMIINNAALL 
LA CLASSE DE TTEERRMMIINNAALLEE  //  SSÉÉRRIIEE  SS 

Au lycée Saint-Marc 

BACCALAURÉAT A MENTION EUROPÉENNE 
 
Les élèves qui en Seconde et Première ont suivi les enseignements spécifiques à la classe Europe (anglais 
Europe et 1h d’histoire en langue anglaise) peuvent continuer cette formation linguistique dans les mêmes 
conditions en Terminale afin de préparer le baccalauréat général (L,ES,S) à mention européenne. 

(1) Options présentées en candidat libre, mais pouvant donner lieu à une préparation spécifique au sein de  l’établissement. 


